
N’HÉSITEZ DONC PAS, POUSSEZ LA PORTE , VOUS ÊTES ATTENDUS 

En raison d’un handicap reconnu, vous ouvrez peut-être le droit  : 

 aux allocations familiales majorées (jusque 21 ans) 

 à l’allocation de remplacement de revenus et/ou d’intégration 

 à l’allocation d’aide aux personnes âgées (à partir de 65 ans) 

 à l’intervention financière pour réadaptation fonctionnelle 

 certains avantages sociaux et fiscaux 

 à une aide pour la mise au travail ou la recherche d’une formation adaptée 

 à des informations quant à la protection juridique des personnes handicapées 

 à des solutions pour votre mobilité 

 à des propositions concrètes pour vos loisirs 

 Et à bien d’autres choses… 

Au sein de votre commune, une personne est 

présente pour vous aider dans tous vos besoins 

d’information mais aussi pour toutes vos démar-

ches. Une personne de référence, qui assure le lien 

entre les personnes handicapées, leur entourage, et les 

institutions. 

A Walhain, Yolande Donis,  handicontact, vous attend, 

dans la plus grande discrétion, vous garantissant une confi-

dentialité absolue. Soyez indulgents cependant : notre handi-

contact ne peut pas tout connaître ni tout solutionner…mais 

elle fera de son mieux pour vous accueillir, vous renseigner, 

vous orienter… 
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VOUS VOULEZ ÊTRE INFORMÉS… 

HANDICONTACT PEUT VOUS AIDER 

Permanences handicontact 

CPAS de Walhain 

rue Chapelle Sainte Anne, 12 

010/654941 

Les mardi, jeudi et 

vendredi de 9h à 12h 

yolande.donis@publilink.be 




